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Communiqué 
de presse 

20 février 2009 
ATMO Poitou-Charentes mesure les pollens dans l’air d’Angoulême 
 
L’Association régionale pour la mesure de la qualité de l’air en Poitou-Charentes, ATMO 
Poitou-Charentes, vient de débuter la mesure des pollens dans l’air d’angoulême. Le 
risque allergique est modéré pour cette 1e semaine de surveillance. 
 

Chaque année, ATMO Poitou-Charentes compte les pollens 
présents dans l’air respiré par les Angoumoisins. En effet, 
certains de ces petits grains microscopiques causent des 
réactions allergiques pour les personnes sensibles : 
conjonctivites, rhumes, éternuements… C’est ce qu’on 
appelle le rhume des foins. 
 
Cette surveillance, initiée en 2007 par le conseil Régional, 
la Drass (direction régionale des affaires sanitaires et 
sociales) et le réseau national de surveillance 
aérobiologique (RNSA), s’étend de février à septembre. 
Généralement, les premiers pollens de l’année sont ceux 
des arbres, comme les noisetiers et les aulnes. Au 
printemps viennent ensuite les pollens d’autres arbres : 
bouleau, chêne, cyprès, hêtre, platane, saule... Mais la 
saison la plus problématique reste mai-juin avec les 
pollens de graminées qui persistent jusqu'en septembre. 
 
Chaque vendredi, les résultats de cette surveillance sont 
diffusés aux médecins et pharmaciens, dans un 
communiqué associant les indices de qualité de l’air et le 
risque allergique de la semaine passée. Un médecin 
référent y ajoute également un commentaire clinique. 
D’après le premier bulletin diffusé aujourd’hui, le risque 
allergique est modéré en raison de la présence de pollens 
de cyprès. 
 
Ces résultats sont aussi diffusés par e-mail (abonnement 
gratuit sur demande). Ils sont disponibles sur le site 
Internet d’ATMO Poitou-Charentes : www.atmo-poitou-
charentes.org/-Les-releves-polliniques-.html 

 

Pour en savoir plus : 
Rendez-vous sur le site Internet d’ATMO Poitou-Charentes, 
à la rubrique « Polluants et allergènes sous surveillance / Pollens » : 
www.atmo-poitou-charentes.org/-Pollens-.html 
 
Dossier de presse «  pollens » téléchargeable 
à la rubrique « Publications et actualités / Presse » : 
www.atmo-poitou-charentes.org/-Presse-.html 
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